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Chambre des Représentants. 

StAl'.\CE DU 29 JANVIER 1878. 

-- 
Crl•1lit s11é.-ial ile 2,:soo,000 francs nu lléparlcmen! de ln Justice 1,0111· la 

rontinuatiuu des travaux du Palais de Justice, à llruxelles, 

'EXPOSÉ DES MOTIFS. 

--11--- 

Les crédits mis à la disposition du Gouvernement, pour la construction <lu 
Palais de Justice de Bruxelles, s'élèvent à. . fr. 17,000,000 » 
La province de Br abnnt a versé . 2.000,000 » 
-La ville de Bruxelles est intervenue à concurrence de. 31500,000 ,, 

Torn. . fr. 22,500,000 )) 
Les dépenses faites s'élevaient, au 51 décembre 1877, a . 2f 1281,!Jo9 70 

(v. annexe n° 1). 
Le5 travaux seront poussés, pendant la campagne de 1878, avec h, mèmc 

activité que pendant celle qui vient de finir. Un nouveau credit de 2,o00 .. 000 fr. 
sera nécessaire pour faire face aux dépenses, a\ cc le concours de la ville de 
Bruxelles.pour 1

/6 

A l'appui des demandes de crédit qu'il a présentées depuis 1873, le Gou 
vernement a pu se borner à produire les rapports de la direction des travaux. 
Chacun de ces rapports a maintenu et confirmé les évaluations que le Gou 
vernernent a communiquées à la Législature, et suivant lesquelles la dépense 
totale ne devait p,1.!, dépasser une somme glob,1lc de 26 ruillious de francs 
(v. Rapport de M. l'ingénieur .Marcr1i le 12 fevrier 187:',, Doc. parl. 1874- 
187D, n° 109, annexe 11° 1. Bapp. de 1\J. I'Inspecteur général Wcllens, 19 no 
vemhre 1871>. Doc 187n-18761 n° 1421 annexe n° lll.p . ..42.Itern, 7 mars l877. 
Doc. 187tî-1877, n" 1 J 3~ pp. 6 et suiv.), 
Les plans cl 1P détail estimatif des lm vaux dl' construction du dôme forent 

remis au Got1V<?rnemcnt le :26 avril 1876. Il; f1u·c•11L im-ne.li.rl ement co111 1111- 

niques à la Chu111b1·e1 saisie en ce moment de I'exumcu d'une de111,11Hh• de 
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crédit (v. Doc. pari. t87t>-18761 n° ·18fi, pp. 2-1, et. 2tl). Le devis s'élevait à 
fr. f ,tst 2,992 95. Le crédit. fut voté par la Législature~ dont l'attention fut 
spécialement appelée sur l'importance de ce projet (v. Ann. parl. ·187ti-t876, 
séance du 19 moi ·1876, p. tO0S), et les plans furent approuvés le 
20 juin !871.i. 

Le 12 mars 1877, répondant à la section centrale de la Chambre des Repré 
sentants qui avait demandé à quelle somme s'élèveraient les frais de con 
struction du dôme (Doc.1876-t 877, n° ·J 15: pp. 2 et 12), M. l'inspecteur général 
Wellens rappela son estimation première. Il avait, dans son rapport général 
du 7 mars, déclaré qu'il s'efforcerait de se renferrner dans ce chiffre de 
dépense. 

Sans doute, on ne peut guère espérer que; dans une entreprise aussi colos 
sale, les évaluations les plus consciencieuses ne laissent place à des erreurs, 
alors surtout qu'elles reposent sur des données premières qu'une étude appro 
fondie vient successivement compléter. Cependant, le Gouvcrncment1 non 
plus que la Chambre~ ne devait s'attendre à voir dans l'étal d'avancement des 
travaux, les prévisions, tenues pour certaines depuis ·1873, dépassées de 
2~ p. 0/o environ et la dépense: en y comprenant le prix <les terrains et la 
construction des rampes, s'élever à 32 millions. Telle est la conclusion de 
deux rapports <le la direction des travaux en date du 29 octobre et du 20 dé 
cembre i877. 

Le premier de ces rapports s'occupe spécialement du dôme. 
La direction)' fit connaitre ciuc .. « contrairement aux prévisions premières, 

,> les principes d'une bonne construction l'obligeaient à renoncer à relier les 
» points d'appui par des voûtes, partout où des murs franchissent les inter 
» valles qui les séparent; qu'en outre, elle a dû s'imposer, comme 1·ègle 
,, absolue, d'éviter tout mode de construction pouvant produire des efforts 
,> horizontaux. et d'adopter exclusivement des pressions verticales. >> Elle 
proposa, en conséquence, un projet de construction qui comporte l'emploi 
de longerons de fer d'un poids total de. kilogr. 4,21-2,2f>~.88 

Au lieu d'un poids prévu de . >) 429,600.00 

Soit un poids supplémentaire et non prévu de )) 5,8! 2,6!'H>.88 

entraînant pour le dôme une augmentation de dépense de2,000,000de francs. 
La direction fit observer qu'il n'eût été possible d'éviter l'emploi de longe 

rons qu'en donnant-aux points d'appui des dimensions plus fortes. Or, ajoute 
l-elle, si l'on tient compte de ln hauteur générale des fondations et du cube 
général de maçonnerie à mettre en œuvre dans ce cas, il n'est pas douteux 
que la majoration de dépense qui en serait résultée eût été équivalente à 
celle résultant de l'emploi des longerons. 

l\1. l'inspecteur général demanda, en même temps, l'autorisation de pour 
suivre les travaux faisant l'objet de son rapport (annexe n° 11). 

JI me parut impossible d'accorder celle autorisation avant que les Cham 
hres n'eussent pris connaissance de ce rapport, et n'eussent exprimé, par le 
vole d'un 11011Yea11 crédit, leu l'opinion sur ln conduite que le Gouvernement 
aurait u tenir (v. u1111l1Xe 11° IIIJ. 
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JI. l'inspecteur général avait donné, dans une seconde lettre du!~ novembre 

¾877, de nouvelles explications. Cette lettre est annexée à l'Exposé <les motifs 
(annexe n° IV}. 

La constatation de ce premier mécompte engagea M. Wellens ù faire pro 
céder à une sévère révision de tous les calculs antérieurs. Ce tra,,ail amena 
la rectification d'autres estimations. Il serait difficile d'en donner ici le détail 
par catégories d'ouvrages. On le trouvera an rapport général en date du 
20 décemb1·e 1877 (annexe n° \1). Constatons seulement <1ue Je montant total 
de la dépense du Palais doit aujourd'hui, suivant ce rapport, êll'e évalué 
à . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 28:t'.>00,000 )J 

JI faut ajouter il celle somme Je prix des terrains déjà 
acquis . . . . . . . . 3,H5J2~ 94 

TOTAL. . . fr. 5i:6i5,42:'.S 94 

sans complet· les frais d'acquisition de certains terrains nécessaires à l'achève 
ment des rampes. 

Les frais d'établissement des appareils de chauffage el d'éclairage ne sont 
pas compris dans ces évaluations: Ils sont estimés à 1,223,877 francs. 

Le Gouvernement s'est fait un devoir constant de porter à la connaissance 
de la Chambre tout ce qui pouvait l'éclairer au sujet de celle vaste entreprise. 
Ce devoir, il le remplit encore aujourd'hui, tout en exprimant le profond 
regret de voir des sacrifices déjà si considérables s'aggraver encore. JI pense 
néanmoins que l'œuvre entreprise n'en doit pas moins être poursuivie. C'est 
dans ce but qu'il sollicite un nouveau crédit de 2,~00,000 francs 

Le Alinistre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE. 
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PROJET" DE tOI. 
c-::::::=-,:-~ ..• --·----·-:..=.::-~ --- - .. 

LÉOl>OLD Il, 
l\01 DJ~S Bl::1.G}:S, 

Sur la proposition de Notre Ministre ue la Justice, 

Nous AVO:'is Atuutt~ n ARRtrm,s: 

Notre àli11is1re des Finances présentera, en Notre nom, 
à la· Chambre dés Hepréscntants , 11! projet ,Je loi dont 
la teneur suit : 

A IIT!CLE Pli 1::lllElt. 

Il est ouvert au Département de la Justice un crédit 
spécial de2,500,000 francs, pour la couunuation dès rra\'aU'i 
du Palais de Justice en construction à Bruxelles. 

AI\T. 2. 

Ce crédit spécial sera couvert par une émission de titres 
de la Delle publique: il pourra l'être provisoirement par des 
bons du Trésor dont l'échéance ne dépassera pas cinq ans. 

Donné à Bruxelles, le 28 janvier 1878. 

I.ÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le JI inistre de la Jus lice, 

T. DE LANTSHEERE. 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 



l N,,. H.7t.] 

ANNEXES. 

ANNEXE N° 1. 

Relevé des sommes allouées pour la construetion du Palais de Justice, 
à Bruxelles. 

- - - - ·- .,, -- __ .,~ - .... - - .. - ·- ' - - ~ 

Pu I Par 

u ,ao,uce.l u Til.La. 
DATE OES LOIS ET DES VERSE,\1EIX1'S Ef.1-'ECTÙ.ÉS. 

Pat 

L'il'AT. 

1 Loi du 8 septembre 1850, § 15, /Uoniteur, n• 253. 
2 - 8 juillet 1Sll:i, § 20, Moniteur, n• 104 
3 - SI mais 18081 S 9, />Jonflcur, n• 96. 
4 Vcrsement·fail le 18 juin 1868·. 
5 - U octobre 1868 • 
(i 

ï 
!I 

9 
10 
fi 
12 
15 
11 

- 25 novembre 1868. 
- 23 juillet 186U 
- S0 avt il ISï0. 

- 2:; avril 18ï0. 
- 2:5 Iérrier 187 t 
- 1 ï janvier J 87:/. 
- 25 janvier isr s. 
- :!4 avril 187:.! . 
- 1., avril 11172. 

15 Loi du 20 mai 18ï2, JJJonite«r, n• 14.j 
16 Y ersemen L faille S0 décembre Hl7:1 
17 - SI mars 1873. 
18 - 20mai18ï;;. 
1\J Loi du 11\ août 1871i . 
2U - 17 août 1875. 
I! 1 \' ersement fait le 5 juin 11175 
22 - 1t août 1875. 
~;; 1 Loi du 1 G mars Hli4, .Moniteur, n' 78 
24 

25 

20 

su 
SI 

VersemenL fait le 4 août 18ï4 
- 22aoûtlllï4. 
- 29 septembre 1874 

:!.7 Loi du 21 mars 18i5, ,1lo11itrnr, n• 8:! 
~8 Versement fait le 211 juillet 1875 
2!! - 2 décembre 1875 

25 janvier 187 IL 
16 mars ll:l70. 

62 Loi <lu ~i mai 1870, 1llo1iite11r, a• 152 
s;; - 6 mai 18ï7, Jflonitew·, n• 120. 
34 Versement fait le 7 février. 
55 
36 
37 
38 

' 1 
2,000,000 1 
s,000,000 

1 
1,000,000 j . 1 

l 
1 • ' 
' D 

• i 
i . . 

• 
• . 

' . i 
' . 

07:i,00:) 

• . i 
' . 

1,500,000 
25,000 1 . 
• 

1,000,000 . 
" 
~ 

2,500,000 . . 

- 4 mai. 
- 7 juillet . 
- 10 septembre. 
- ü novembre 

2,501),000 
2,500,000 i 

100,000 )' 
100,000 
100,000 > 

100,000 l 
200,0001 

/ 

• • 
• • 
• . 
• ;-soo,ooo 

:500,000 • 
:500,000 . . 3001000 
;;00,000 . 
• :!00,000 . 200,000 

200,000 . 
• ::!00,000 

200,000 . . 20ll1000 . • 
200,000 • . 200,000 . 100,000 

" . . . 
2:i0,000 . . 100,000 . . 
250,000 • . 150,000 . 200,000 . • . 150,000 . 100,000 . 150,000 . 150,000 . • . . 

600,000 

1,,000,000 1 2,000,000 --- 22,300,000 

s,~00,000 
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Relevé des sommes payées au 31 décembre 1877, pour l'établissement 
du no1weau Palais de Justice, à Bruxelles. 

DIVISION. 

Dépenses antérieures à la confection des plans par M. Poelaert . . • 7,474 ?IB 

2 - pour les expertises faites à la demande du Département de la Justice 10,921 40 

3 Prix d'acquisition des propriétés cédées de 6ré à gré. • 11960,029 27 

4 - - expropriées • 110471866 50 

5 Indemnités pour délogement à l'amiable. • • 301588 54 

6 - - à fixer par le tribunal 9,0:;9 81} 

7 Honoraires des avocats et avoués . • • • 271471 !5fl 

8 Frais de justice par suite de jugements 17,:SOB 82 

Il Matériel du bureau des travaux, 50,056 31J 

10 Traitement des employés • • • 515,218 0~ 

f1 Payement aux entrepreneurs 18,119,445 65 

n Honoraires de l'architecte. . • • 400,4M 70 

13 Achats de modèles-types de pierres, etc • . 35,876 68 

14 Remboursement à la ville de Bruxelles peur déviation d'un égout . 5,723 22 

15 Part contributive Je l'Élal dans la dépense d'établissement û'une communication entre la rue 
de la Régence et la rue des Quatre-Bras. . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 1 20,'2i:1 50 

2:!)281,950 70 
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ANNEXE N° Il. 

Bruxelles, le 29 octobre 1877. 

A Monsieu'I' le blinist1·e de la Justice. 

MONSIEUR LE lHINISTRE' 

Deux parties du projet du Palais <le Justice en construction ont exigé, de 
ma part, une étude spéciale et approfondie : ce sont le dôme et le portique 
central de la façade principale. Ils sont projetés dans des conditions excep 
tionnelles, et les monuments anciens ou modernes ne fournissent aucun 
exemple qui se rapproche des combinaisons que M. l'architecte Poelaert a 
adoptées. Si elles témoignent, de sa part, une grande hardiesse dans la con 
ception de ses projets, elles contribuent aussi à donner au Palais ce caractère 
de grandeur architecturale qui le signale, dès aujourd'hui, comme un des 
monuments les plus remarquables de l'époque. 

J'ai pensé, Monsieur le Ministre, qu'il entrait dans ma mission d'aider 
lU. l'architecte Poelaert à réaliser dans son entier l'œuvre telle qu'il l'avait 
conçue et qu'elle a été approuvée.et nullement de chercher à la modifier dans 
le but unique d'écarter les difficultés sérieuses qui se rencontrent dans son 
exécution. Mais, en même temps, il était de mon devoir aussi de ne négliger, 
dans les études qui m'incombent, aucune mesure ni aucun travail deslinés à 
assurer la parfaite solidité du Palais. 

Je viens aujourd'hui vous rendre compte du résultat des études relatives 
aux points signalés ci-dessus; elles m'ont conduit à devoir vous proposer une 
dépense en longerons de tôle, notablement plus grande que celle prévue. 

Ddme. 

Je m'occuperai d'abord de la construction du dôme, c'est-à-dire de tous les 
travaux destinés à couvrir la salle des Pas-Perdus. 

Ainsi que l'indique l'avant-projet que vous avez approuvé le 20 juin 1876, 
l'ensemble de ces travaux se compose de deux parties distinctes. 
La première partie comprend le soubassement avec le stylobate et les gra 

dins; il s'élève jusqu'à la cole f 02, et conséquemment à une hauteur de 
o0m,90 au-dessus du pavement de la salle des Pas-Perdus. 

La deuxième partie formant la coupole s'élève de la cote -102 à la cote 
-142,20; sa hanleur est donc de 40m~2i>. 

Contrairement à ce que l'on remarque généralement dans la construction 
des dômes, M. Peelaert , pour asseoir le sien, n'a pas eu recours à un petit 
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nombre de grands massifs de maçonnerie; il a préféré de multiplier les points 
d'appui en donnant à tous des dimensions réduites el en harmonie avec les 
règles architectoniques. 

Cette combinaison donne à la salle des Pas-Perdus les proportions grnn 
dioses el les appat'ences de hardiesse qui la distinguent de toutes les construc 
tions similaires; mais, à cause de sa nouveauté même, elle a exigé <le ma part 
une étude spéciale des moyens d'exécution. 

Afin de pouvoir m'y liner utilement, j'ai dû faire faire dans mes bureaux 
de nombreux plans de détail, qui m'ont bientôt fait comprendre que1 contrai 
rement aux prévisions premières , les principes d'une bonne construction 
m'obligeaient de renoncer it relier les poinls d'appui par des voûtes, partout 
où tics murs franchissent les intervalles qui les séparent; en outre, j'ai dû 
m'imposer, comme règle absolue, d'éviter tout mode de construction pouvant 
produire desefforts horizontaux et adopter exclusivement des pressions ver 
ticales. 

Ainsi que j"e l'ai indiqué précédemment, la coupole s'élève de la-cote 1·02 à 
la cote ·!42,20, mais les piliers qui la portent prennent naissance au niveau 
des galeries du premier étage qui entourent hf salle des 1Pas.:Perdus, soit à fa 
cote 58m,10. 

De ce tlernier point jusqu'à celui où les quatre piles centrales seront reliées 
entre elles 'pour recevoir la coupole, il y o. un .intervalle de 45m.90; une' des 
conditions essentielles à remplir était, -dès lors, de chercher i; éviter toute 
flexion 'Iatérale rle ces piles et de 'les maintenir, sous la charge qu'elles doi 
vent recevoir, dans une verticalité absolue. 

'Cés conditionssont 'o'bse1·,·écs dans le -projet oi-joint . il comprend 'noturn 
ment trois ét11gcs -de 'longerons. Ceux composant le premier étage relient 
chaque pilier 'central aux points d'appui-qui l'environnent, afin de .les rendre 
sohdaires 'l'un de l'autre. Les longerons du deuxième élage remplissent .la 
mème condition et forment en même temps nne ceinture .autour des quatre 
piles cenlrales ; enfin, ceux du dernier étage, placés à '.la hauteur d'où s'élè 
vera 'la coupole , sontdestinés à empêcher toute -déviation quelconque des 
piliers. 

Ces divers longerons sont, en outre, projetés de manière à pouvoir porter 
les murs correspondants. 

L'étude complète des longerons 
ensemble un poids de . 
le poids prévu n'étant que de . • . . . . . 

il en résulte que le poids supplémentaire et non prévu est 
de . . . . _ . . . . . . kil. ~,8f2,66!J ,88 

Dans le chiffre précité de -4~242,21rni.,88, -les longerons 
entrant dans·le·soubassement du-dôme figurent.pour . 5,109,181 88 
et ceux qui sont destinés à porter la coupole pour. . 1,f 35,074 >> 

précités est terminée ; ils présentent 
kil. 4,242,2:>a 88 

429,600 )) 

TOTAL CO.MllE cr~DESSUS • 
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Ce serait une erreur de penser que la dépense supplémentaire qui en 
résulte, est la conséquence de la combinaison adoptée par M. Poelaert pour les 
points d'appui ; en effet, il n'eût été possible d'éviter l'emploi de longerons 
qu'en donnant à ces points d'appui des dimensions plus fortes: or, si l'on 
tient compte de la hauteur des fondations et du cube général <le maçonnerie à 
mettre en œuvre dans ce cas, il n'est pas douteux que la majoration de 
dépense qui en serait résultée eût été équivalente à celle résultant de l'emploi 
des longerons. 

Portique central de la façade principale. 

Plusieurs circonstances contribuent à rendre Ja construction de ce por 
tique particulièrement difficile: la longncur exceptionnelle des bandeaux, la 
hauteùr et la saillie de la corniche qui le couronne, enfin le fronton et l'at 
tique qui le surmontent, sont autant d'éléments qui, réunis, ont exigé, de ma 
part, une élude spéciale du Palais. 

Après un examen attentif <le tous les détails de cet important projet, je n'ai 
pas cru pouvoir me rallier à ln pensée première qui avait gui<lé l'auteur: 
celle de construire tout le portique avec un couronnement uniquement en 
pierre de taille et maçonnerie de briques. Les éludes auxquelles je me suis 
livré m'ont démontré, qu'indépendamment de la muçonnerie , il fallait 
employer des longerons en for pour donner à celle construction la solidité 
voulue: les derniers projets faits dans les bureaux ont élé dressés dans cet 
.ordre d'idées, avec l'entière agréation de 31. l'architecte Poelaert, Le projet 
complet est achevé, et, <lès aujourd'hui, j'ai acquis la conviction que son exé 
cution complète exigera un poids non prévu d'environ 1~0,000 kilogrammes 
de longerons en tôle. 

JJ me reste maintenant, :Monsîcur le Ministre, à justifier la direction des 
travaux, ou plutôt à me justifier de n'avoir pas prévu, au moment de la pré 
sentation du projet, la nécessité de mettre en œuvre la série de longerons 
dont je reconnais l'utilité aujourd'hui. 
Les seules explications que je puisse vous donner sur ce point, c'est que, 

malgré les soins apportés par la direction dans l'estimation des travaux, au 
moyen de plans composant un avant-projet, ces plans ne suffisent plus quand 
il s'agit de travaux d'un caractère exceptionnel, tels que le dôme et le portique 
central. 

A l'éloge rie iU. l'architecte Carpentier, plus particulièrement chargé de la 
rédaction des métrés et détails cstimulifs, je dois constater ici, Monsieur le 
Ministre, que les estimations qu'il a faites jusqu'à ce jour des travaux déjà 
exécutés, et qui s'élèvent ensemble au chiffre de !6)>72,000, seront dans 
leur ensemble à peine de 3 °/0 inférieures à la dépense réelle , malgré 
les ouvrages imprévus qui se sont présentés en cours de construction. 

Si le nième degré d'exactitude ne se reproduit pas dans l'estimation du 
dôme el du portique principal, cela provient uuiqucrucnt de cc que je n'ui pu 
donne!' à M. Carpentier, en Lemps voulu, mes instructions sui· le mode de 
construction que j'ai cru devoir adopter en cc qui concerne les dvux parties 
du Palais dont il s'agit : je <lois donc accepter seul la responsabilité des er- 

3 
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reurs commises ou plutôt des omissions qui existent dans l'évaluation de ces 
travaux. Pour les éviter, je n'avais à ma disposition qu'un seul moyen, celui 
de suspendre l'exécution des travaux. pendant toute la durée des études; mais 
je n'aurais pu vous proposer, Monsieur le Ministre, d'en user à cause des 
sérieux inconvénients qui devaient en résulter: par la raison que la suspen 
sion des travaux n'eût apporté aucune économie dans la dépense, qu'elle eût 
été nuisible à l'entreprise et aurait pu provoquer de sa part de justes récla 
mations en dommages et intérêts, et enfin, qu'elle eût rendu impossible 
l'achèvement du dôme en 1880. 

Telles sont, Monsieur le ~linistre~ les explications qu'à défaut d'une com 
plète justification, je puis vous donner au sujet de la dépense supplémentaire 
à laquelle donnent lieu les longerons projetés et non prévus qui figurent sur 
les plans ci-annexés. 
· Je ne me dissimule pas les observations fondées qui se produiront très 
naturellement à l'occasion de cette dépense supplémentaire et je comprends, 
Monsieur le !Uinislre, que vous puissiez me foire un grief de ne pas vous 
l'avoir signalée plus tôt. Le seul moyen de justification que je puisse vous 
donner en celle occasion, c'est de mellre sous vos yeux les plans nombreux 
et les calculs volumineux. qu'il a fallu faire pour me permettre, d'abord, de 
fixer mes idées sur tous les détails de ces constructions exceptionnelles et 
pou_r avoir ensuite le résumé des dépenses supplémentaires à faire: ces plans 
et calculs ont demandé plus d'une année d'études. 

Il me reste à vous transmettre, Monsieur le Ministre, un décompte des 
dépenses à faire en plus et en moins, ensuite de la mise en œuvre des longe 
rons dont il s'agit. C'est un très-long travail qui n'est pas encore achevé et 
que j'aurai soin de joindre au rapport annuel que je me propose de vous 
adresser en décembre prochain, sur la marche générale des travaux. 
En attendant, j'ai l'honneur de vous prier: Monsieur le 31inislre, de vouloir 

bien m'autoriser à poursuivre l'exécution des travaux qui font l'objet de ce 
rapport et du détail estimatif y annexé. 

L' Inspecteur général des ponts et chaussées, 
WELLENS. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire général du Ministère de la Justice, 

J. PUTZEYS. 
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ANNEXE. 

- 
bfétré et détail estimati] pour l'exécution des longerons supplémentaires à 
placer pou·r la construction d·u soubassement du dôme et de la coupole) 
ainsi que du portique central de la façade principale. 

! 0 Poids total des longerons du soubassement . . . 
2° Poids total des longerons de la coupole. . . 
5° Poids total des longerons entrant dans la construction 

du portique central . . . . . . . . . 

ENSEMBLE, • • 

Dont à déduire le poids de longerons prévus pour la base 
du dôme . . . . . . . . . . . . 

5,109, f 8{ k-88 
1,i53,0i4 00 

i~0,000 00 

4,592,2f'fük·88 

429,600 00 

RcsTE 5 962 6rfük·88 ' , 

5,962,6!:Se;k.88 à fr. 0 l:SO C8 •••• fr. i,981,527 94) 
1,füH, 1 Oôk 61 à fr. 0 i 2 es ( soumission > 

approuvée le 16 juin i877) . • . . . . i98,i52 79 ~ 

Dressé par l'architecte des bâtiments civils soussigné. 

Bruxelles, le 25 octobre i 877. 

2,179,460 75 

D. CARPENTIER. 

Vu et proposé par l'inspecteur général des ponts et chaussées. 

Bruxelles, le 29 octobre 1877. • WELLENS . 

Pour copie conforme : 
Le Se.crétaire général du Ministère de la Justice, 

J. PUTZEYS. 

4 
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ANNEXE 11° Ill, 

Bruxelles, le iO novembre 1877. 

A blonsieur l' Inspecteur général Wellens, chargé de la direction et de la sur 
veillance des travaux cltt Palais de Justice en construction, à Bruaelles. 

MoNsrnua L'INSPECTEUR GÉNtnAL, 

11 y a quelques mois à peine, j'ai eu l'honneur de vous demander, au nom 
de la section centrale de la Chambre des Représentants, à quelle somme 
s'élèveraient les frais de construction du dôme du Palais de Justice. 

Vous m'avez répondu par lettre du 12 mars 1877, que j'ai communiquée à 
la· Ch.ambre (Documents porlementoires 187ï, 11° 113, p 2): 

(( Le détail estimatif du dôme comprend tous les travaux de grosse maçon 
)> nerie et de charpente h exécuter au-dessus de la ligne A B ( cote 87m80). La 
.» somme de fr. i ,242.985 53 donne la dépense à foire entre lu ligne A B et la 
,, cote de 122m, et fa somme de fr. 2i0,009 60 représente la dépense à faire 
,, pour le restant du dôme. >> 

Déjà, dans votre rapport général du 7 mars 1877, égalemént soumis à la 
Chambre, vous aviez écrit : 

« L'estimation jointe à mon rapport du H, avril i 876 évalue à francs 
» !~~i2;992 95 la construction du dôme lei qu'il est approuvé. Je m'effor 
» cerai, Monsieur le Ministre~ de me renfermer dans ce chiffre de dépense. >> 

Vous comprendrez, ~lonsieur l'Inspccleur général I que je n'ai pu, sans le 
plus pénible sentiment, lire clans votre rapport du '29 octobre 1877, que vous 
vous êtes trompé.tlans le calcul du poids du fer à employer: de kilos 4,29;600 
à 4,1592,~~D 88, soit du simple an décuple, et que la seule dépense du fer 
dépassera d'un demi-million au moins la somme indiquée pour la dépense 
totale de la construction du dôme. 
Je ne sais comment la Législature accueillera la revélation de cette nou 

velle erreur, après celles qui ont successivement porté les frais de con 
struction du monument de 8 millions à 12 millions, puis à 26 millions. 

~fais je crojrais manquer à mon devoir si je vous accordais l'autorisation 
sollicitée par votre rapport du 27 octobre, 11° ·1289, avant d'avoir commu 
niqué ce rapport aux Chambres. Elles décideront <le la conduite que j'aurai 
à tenir. 

Il importe que je puisse leur communiquer également le rapport que vous 
m'annoncez sur la marche géné1·ale des travaux. 

Le IJ,Jini.stre de la Justice: 
T. DE LANTSHEERE. 
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ANNEXE ~· IV. 

Bruxelles, le Hi novembre 1877. 

A /Jlonsieur le lllinistre de la Justice. 

MONSIEUR LE ~IINJSTRE, 

J'ai eu l'honneur de recevoir votre dépêche du 10 de ce mois, et, en 
réponse aux observations qu'elle renferme, je crois devoir vous présenter un 
résumé des faits qui les ont provoquées. 

L'élude définitive d'un dôme exigeant de longues et laborieuses éludes, je 
n'ai pu me livrer à celles qu'exige le dôme à é1·iger sur le Palais <le Justice, 
avant clc vous avoir soumis un avant-projet destiné a servir de base a ce 
travail. 

Après avoir fait plusieurs projets, M. Poelaert s'est arrêté définitivement au 
dernier, qui a reçu votre approbation; il était accompagné d'une estimation 
de la dépense, faite par M. l'architecte Carpe11tic1·, qui a pris nécessairement, 
comme éléments <le ses calculs, les indications données par le projet de 
l'auteur. 

Ainsi que vous me le rappelez; Monsieur le Ministre, j'ai dit, en effet, dans 
ma lettre du 7 mars dernier. 

,, L'estimation jointe à mon rapport du rn avril 1876. évalue à fr.1,o 12,992 93 
» la construction du dôme Ici qu'il est approuvé, je m'efforcerai, Monsieur le 
,, Ministre~ de me renfermer dans ce chiffre de dépense. » 

C'était mon intention, et je ne puis que regretter de n'avoir pu la réaliser; 
mais vous admettrez avec moi que: dans l'étude définitive du projet à laquelle 
je me suis livré, ma principale préoccupation a dû être de donner au dôme 
toute la stabilité voulue. 

Avant de pouvoir faire celle étude, il a fallu d'abord dresser un grand 
nombre de plans et d'épures, et, cc n'est qu'après leur achèvement complet, 
qu'il m'a été possible de me livrer 1 conjointement avec le personnel dont 
je dispose. aux calculs nombreux <1ue l'élude complète de ce projet exige~ et 
de déterminer avec exactitude les charges que doivent porter les divers 
points d'appui du dôme, et qu'il importait de connaitre. 

Vous apprécierez mieux, Monsieur le !\Jinislrc, l'importance de ces études, 
en vous disant qu'elles ont exigé plus d'un an de travail assidu. 

Cc n'est qu'après avoir été en possession de tous ers documents, que j'ai 
pu me rendre eomple de tous les détails que comporte la construction du 
dôme projeté, et que j'ai constaté la nécessité de substituer, au mode d'exécu 
tion primitivement prévu.celui qui a fait l'objet de mon rapport du 29 octobre 
dernier. 
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Sans doute, la différence dans le poids des longerons destinés à remplacer 
les voûtes est grande, puisqu'elle est du simple au décuple; mais je vous 
prie de remarquer, l\lonsiear le Ministre, que la question du dôme, au point 
de vue de sa construction, reste entière, et qu'il est facultatif au Gouverne 
ment, mieux informé aujourd'hui par les renseignements complémentaires 
que je vous ai adressés, de prendre telle décision qu'il jugera convenable. Je 
ferai observer toutefois que l'augmentation de dépense n'atteint pas 
2,000,000 de francs; elle ne pourra être déterminée exactement qu'après 
l'achèvement du décompte des Iravaux à exécuter en plus et en moins. 
Si je me suis attiré le reproche d'avoir produit â l'appui de l'avant-projet 

une estimation erronée, j'aurai au moins évité celui d'entrainer le Gouverne 
ment, et â son insu, dans une dépense supplémentaire très-élevée. 

Vous m'écrivez, Monsieur le î\linistre, cc que vous ne savez pas comment 
» la Législature accueillera ln révélation de cette nouvelle erreur, après celles 
» qui ont successivement porté les frais de construction du monument de 
>> 8 à f2 millions, puis à 26 millions. ,, 
Je n'aurais qu'a m'incliner devant cette observation, si j'étais l'auteur de 

ces évaluations successives; quant au dernier chiffre même: celui de 26 mil 
lions, dans lequel la construction du dôme figure aussi pour 1 ~~00,000 francs, 
je vous ai souvent exprimé le regret d'avoir été absent à l'époque où il a été 
admis; j'aurais, sinon, fait renrnrqner que1 pour des travaux aussi importants, 
l'expérience commandait d'ajouter à ce chiffre au moins 10 p. 0/o pour les 
travaux imprévus. 

Si je n'avais pas compris, Monsieur le Ministre~ les difficultés de la mission 
qnc je remplis au Palais de Justice, votre dépêche me les eût rappelées. 
Permettez-moi d'ajouter quelques mots à ce sujet dans cette lettre. 
Le Palais de Justice est rangé dès aujourd'hui au nombre des monuments 

architectoniques les plus remarquables, et le pays le considère avec raison 
comme destiné à devenir une de ses gloires : d'un autre côté, c'est un devoir 
pour moi, quelque grandes que soient les difficnllés que je rencontre, de cher 
cher à réaliser l'œuvre telle qu'elle a été conçue pa1· 1\1. Poelaert, afin de ne 
pas amoindrir tout l'honneur qui doit en revenir à lui seul, à l'achèvement 
des travaux. 
li y a conséquemment, dans la mission que je suis appelé à remplir: une 

double responsabilité, où ma réputation se trouve engagée sans aucune 
compensation. J'en apprécie de plus en plus la gravité, et quelque regret que 
j'éprouve d'avoir provoqué le sentiment pénible c1ue vous m'avez exprimé 
à l'occasion de l'erreur que j'ai commise.je croirai pouvoir me féliciter encore, 
le jour où je serai parl'enu à< conduire à bonne fin et à l'entière satisfaction 
du Gouvernement et du pays; la construction du monument qui m'est confié, 
je me considérerai alors comme récompensé des soucis nombreux qu'il 

' , m aura causes. 

L'Inspecteur général des ponts et chaussées, 

WELLENS. 
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ANNEXE N° Y, 

Bruxelles, le 20 décembre 1877. 

A iJlonsieur le nJinistre de la Justice. 

MONSIEUR LE :MINISTRE, 

J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport annuel sur les travaux de 
constructiou du Palais de Justice: il est divisé en deux parties. La t re est relu 
tive aux travaux exécutés ou en cours d'exécution, conformément aux. p1·0- 
jets approuvés ou soumis à votre approbation , la 2e partie de mon rapport 
concerne les travaux qui restent encore à entreprendre pour achever cornplé 
toment le Palais, et au sujet desquels je suis en mesure aujourd'hui de vous 
transmettre des estimations détaillées. 
Je remplis ainsi l'engagement que j'ai pris de vous transmettre, dès que je 

l'ai pu, les renseignements que vous m'avez demandés concernant ces der 
niers travaux. 

- PREMIÈRE PARTIE DU RAPPORT. 

Compte 'rendu des. travaux exécutés ou en cours d'exécution. 

Tous les travaux compris dans la fre et dans la 2e section de l'entreprise, 
confiée à M. Devestel, sont à peu près achevés.et il est possible de comparer 
le coût réel de ces travaux à la dépense prévue. 

La partie du Palais dont il s'agit. est limitée par la ligne AB, qui se confond 
avec le sommet de l'acrotère du portique centrale de la façade principale. 

Cette Jigne AB correspond à la cote de . . . 87m80 
et comme la cote de la place du Palais est de . . 47m80 
il s'ensuit que la hauteur totale, par rapport an niveau de la place, de 1a 
partie du Palais dont_ il est question, sera de 40m00, après son enlier achève 
ment; relativement au niveau de la rue des .Minimes, celle hauteur est de 
l>7m5o. 
Les trois états ci-annexés, sous les n°5 !, 2 et 5, indiquent, par nature d'ou 

vrage, tous les travaux de grosse construction exécutés jusqu'à ce jour, ainsi 
que ceux encore à effectuer pour arriver partout à la hauteur de la ligne AB. 

Ces trois états sont semblables à ceux qui étaient joints à mes rapports 
précédents.et indiquent les quantités et les sommes prévues aux métrés pour 
chaque nature d'ouvrage; elles sont mises en regard des quantités réellement 
exécutées et des sommes dépensées de ce chef. 
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L'état n° f constate que le cube total des maçonneries en 
briques prévu pour élever le Palais jusqu'à la cote 87m80 était 
de (t) . • . . • . . 
tandis que le cube exécuté et restant à exécuter est de 

Ce qui donne une diffcrénce en plus de 

soit de 5.4 p. o/o• 

moellons ou 

2~6,022m3f 6 
264,683 82 

8 66im366 
' 

En ce qui concerne la dépense de ces . a . . " . 
et comme la dépense prévue était de' 

la différence en plus est de . 

soit de 4, 2 p. 0/ 0• 

maçonneries, elle s'élève· 
. fr. 5,998,997 82 

3,835,408 r,9 
. fr. 

L'état n° 2 est relatif à la pierre de 
prévu était de . 
tandis que le cube de la pierre déjà exécuté ou commandé eL 
celui de la pierre restant encore à commander, qui est de ~OOm 
environ, s'élèvent ensemble à . 

taille; il fait voir que le cube total 
49,0f 5m~ot 

49 909m5?:)6 ' 
Ce qui donne une différence en plus de 

soit dei .8 p. 0/o, 

Quant au chiffre de la dépense à faire du chef de ces derniers travaux, les 
sommes prévues et celles dépensées ou restant encore à payer, se résument 
comme il suit: 

Dépense réelle 
prévue. 

:Différence en plus 

soit de 1.5 p. 0/o, 

. fr. 7,799,507 00 
. . . 7,696,212 05 

. fr. 105,094 97 

Cet état n° 2 permet de constater que, sur un cube total dé pierre de taille 
qui sera mis en œuvre, de 49:909m306. la pierre du pays y figure pour 
26,522,06 mètres cubes; soit à raison de o5 p. 0/o <lu cube total. 

L'étàt n° '5 est relaÜf au poids des fers mis en œuvre pour les anerages, 
les poutrelles el les longerons. Mon rapport précédent, du 7 mars 1877, men 
tionnait déjà qu'il existait, en 18761 pour celte nature d'ouvrages, une notable 
différence entre les quantiles prévues el les quantités employées. 

(1) Y compris le cube de 4,000 mètres, déduit par inadvertance (voir mon rapport du 
7 mars 1877). 

(') Y compris la somme représentée par les 4,000 ruètres cubes précités, 
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L'an dernier, l'augmentation signalée était <le . .kil. 
elle s'est accrue, dans le cours de celle année, <le 
et. pou,· terminer la seconde section, il roslc à commander. • 

Cc qui donne actuellement une augmentation totale de kil. 

87f5,000 » 
2~D.mm.10 
200,000 » 

1,580,6oD. :t ~ 

Les dépenses faites ou à faire de ce chef, pour élever le Palais à la cote de 
87m80, montent à . . . . . . . . . . . . fr. f ,059,669 46 
tandis que le montant total des dépenses prévues n'est que 
de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48D,455 08 

La différence en plus est donc de . . fr. Do4,256 58 

Ainsi que j'ai en l'honneur de vous le foire connaître dans mes rapports an 
térieurs. il est bien difficile de se rendre compte, par l'examen d'un avant 
projet, de toutes les difficultés qne peut présenter l'exécution du Palais conçu 
par ~I. l'architecte Poelaert, ou de toutes les circonstances qui servent à 
déterminer les dimensions et le nombre des longerons; elles ne peuvent être 
appréciées avec une exactitude suffisante qu'après une élude complète de fous 
les détails du projet. 

Au reste, pour vous permettre, Monsieur le Mini~t1·c, d'apprécier les soins 
avec lesquels 1\1. Carpcntiei- procède à l'cstirnnlion des travaux, je ferai remar 
quer que tous les travaux mentionnés ci-dessus.y compris, bien entendu, les 
ouvrages en fer, ont donné lieu à une dépense totale de fr. 12,838,004 28 
et qu'ils avaient été estimés par lui à. . i2,0HS,0~5 70 

Ce qui donne sut· l'ensemble une différence de fr. 822,9~0 !>8 

soit de 6 p. 0/o, tandis que généralement on ajoute f 0 p. 0/o pour travaux 
imprévus. 

Aux trois états C]UÏ précèdent, j'en ai ajouté un quatrième (pièce n° 4) dans 
lequel j'ai indiqué tous les travaux en cours d'exécution .. dont les projets ont 
reçu ou sont soumis à votre approbation. Je les ai divisés en quatre catégo 
ries distinctes. 

La fre (A) comprend tous les travaux de grosse construction, y compris les 
toitures du Palais proprement dit; 

La 2me (B) est relative au}. travaux approuvés et qui doivent être exécutés 
à l'intérieur du Palais; 

Dans la 5me (C) figurent les travaux extérieurs. c'est-à-dire les rampes et 
terrasses en cours d'exécution i 
Et enfin dans la 4me f D) sont men li on nés tous les travaux de ravalement et 

do sculpture, en cours d'exécution à l'intérieur et à l'extérieur du Palais. 
La somme totale de fr. 890,·l 20.~8 qui figure dans cet état. sous les numéros 

d'ordre 4. :$ d 6. représente le montant des trav aux supplémenlnii-os men 
tionnés dons les états 1, 2 d 5. 
li résulte de l'état 11° 4, que tous les travaux indistinclement en cours d'('>.11~ 

0 
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cution, pour lesquels des projets ou des propositions ont été soumis à votre 
Département, s'élèvent ensemble à fr. 22,n>0.280 ~2, y compris la somme 
de fr. 2,000,UOO; pour les longerons supplémentait-es~ à mettre en œuvre 
dans la eonstruction du dôme et de son soubassement. 
Les travaux appartenant à la catégorie A figurent dans ce 

total pour. .fr. f 9,708,H 9 27 
B - t ~?S36,914 77 
C - 678,602 29 
D - 826,644 f 9 

TOTAL comme ci-dessus, fr. 22,750,280 t.2 

DEUXIÈME PARTIE DU RAPPOllT. 

Traoaux restant à entreprendre pour achever entièrement le Palais. 

. Tous les projets étant actuellement assez avancés, à l'effet _de permettre de 
faire l'estimation de ceux qui doivent encore être entrepris pour achever Je 
Palais, j'ai invité M. l'architecte Carpentier à s'occuper, d'urgence, de ce long 
travail. Il s'est mis il l'œuvre, il y a quelques mois déjà, et vient de le termi 
ner. li a pu procéder à ces calculs avec une exactitude d'autant plus grande, 
que, par suite des adjudications déjà faites, la direction est aujourd'hui fixée 
sur tous les prix d'unité. 
J'aurai l'honneur de vous adresser: .l\lonsieur le 1Uinislre, dans peu .de jours, 

les métrés el détails estimatifs dressés par .IU. Carpentier. Ils s'élèvent ensem 
ble à la somme de . . . . . fr. a,000,~99 -f 6 

Dans l'état n° !), ci-annexé, tous les travaux, compris dans celte dernière 
estimation, sont également répartis en quatre catégories correspondant à 
celles de l'état 11·· 4. Il est donc facile aujourd'hui de déterminer la dépense 
totale correspondant à chaque catégorie. Le relevé que j'en ai fait, constate 
que les travaux appartenant à la -jre catégorie (A)~ donneront lieu à une 
dépense totale de. . . . . ~ . fr. 19,784,588 40 
Ceux de la 2me catégorie (B) à. f>,!87,744 78 

5me - (C) à. • . . , 1,400,-f02 29 
4me - ( D) à. . . . . . 1,578,644 >> 

TOT.AL GÉNÉRAL : fr. wJ.7,7o0l879 47 

Si l'on compare les travaux à exécuter à l'intérieur du Palais, à la somme 
totale des travaux compris dans les catégories (A) et (/J), on constate que les 
premiers s'élèvent à 24 p. 0/o des derniers; dans les évaluations approxima 
tives de feu l\l. l'ingénieur Marcq, ce rapport était évalué à 27 p. 0/o, 

Indépendamment des travaux qui précèdent, il en est d'autres que je n'ai 
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pas encore mentionnés, parce qu'ils doivent être rangés dans une catégorie 
spéciale. lis comprennent l'établissement. d'un calorifère et le placement d'ap 
pareils destinés à éclairer nu gaz toutes les parties du Palais affectées aux 
divers services qui réclament cet éclairage. Pour le moment, je ne suis pas 
encore en mesure de vous donner, avec exactitude, la dépense à faire de ce 
chef. 

Quelques explications.à l'appui de l'état n° a, sont nécessaires pour justifier 
certaines sommes qui y figurent. 

Dans la catégorie (/1). j'ai compris la construction de deux cheminées clans 
les 5me, cours : elles doivent servir au calorifère projeté. 

M. Poelaert avait proposé d'employer à cet usage les cheminées construites 
dans les f re et 2mc cours et qui sont adossées an soubassement du dôme. Si 
celle disposition était maintenue, on serait exposé à voir le dôme se noircir 
très-rapiriement par les fumées qui s'échapperonl de ces cheminées. Cet incon 
vénient m'a paru assez sérieux, pour m'engager à vous proposer de l'éviter, 
par la construction de deux nouvelles cheminées; les projels sont prêts à vous 
être soumis: leur exécution donnera lieu à une dépense totale de fr. 58,88;, 15 

Les autres ouvrages mentionnés dans cette catégorie ,41 serviront à corn 
pléter les travaux en cours d'exécution. 

Les travaux de plafonnage et. de menuiserie, compris dans la catégorie B1 

sont calculés d'après les prix donnés par les adjudications. 
Quant aux escaliers en pierre, qui figurent dans cette même catégorie B, 

et sont évalués à 457,040 francs, ils comprennent les deux escaliers du péris 
tyle, les quatre escaliers de la salle des pas-perdus, le grand escalier des 
cendant vers la rue des Minimes, l'escalier conduisant à la Cour d'assises et, 
enfin, divers autres escaliers de moindre importance. Pour la plupart de ces 
travaux, la direction possède aujourd'hui des prix d'unité résultant de mar 
chés précédemment conclus. 

Dans la catégorie C, sont compris les travaux à exécuter à l'extérieur du 
Palais, pour achever les rampes et terrasses, dont la construction est com 
mencée; l'exécution complète de ces travaux restera naturellement subor 
donnée aux décisions que prendra le Gouvernement relativement à l'hôpital 
militaire. 
En ce qui concerne les travaux rentrant dans la 4e catégorie D, et com 

prenant aussi les ouvrages de sculpture, je me suis demandé, l\lonsieur le 
Ministre, si cette dépense ne devrait pas incomber, partiellement du moins, 
à charge du chapitre Beaux-Arts: du Département de l'Intérieur. 

Il s'agit, bien entendu: de la sculpture artistique ou de la statuaire; plu 
sieurs ouvrages de celle nature devront être exécutés, notamment au dôme, 
à la façade principale et aux façades latérales. 

Ces travaux pourraient être confiés aux statuaires, que le Département de 
l'Intérieur désignerait, de concert avec Ir vôtre, cl sous la résërve de sou 
mettre à votre approbation des projets en harmonie avec le monument. Dans 
cette hypothèse, Je Département de l'Intérieur pourrait affecter à l'exécution 
de ces travaux une partie des fonds dont il dispose pour encourager la sta 
tuaire. 
Je me borne 1 Monsieur le Ministre1 à appeler incidemment votre atten- 

6 
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Ü'on sur ce point qui, comparé à la dépense totale, est relativement acces 
soire. 

En résumé, la situation que je signale aujourd'hui, dépasse notablement les 
prévisions, et l'on se demandera: peut-être, si le même fuit ne se reproduira 
pas encore dans l'avenir? A cet égard1 je me horncrni à foire remarquer que 
les estimations, qui vous ont été soumises 1H·écédcmmcnt1 ont été toujours 
calculées sur des études incomplètes, ou sui· des faits que l'expérience n'avait 
pas encore conflrmés. Il n'en est plus de même actuellcmcnl ; tous les projets 
sont suffisamment étudiés.pour qu'on puisse se rendre compte des difficultés 
que l'on reneontroru encore. ainsi que <les travaux de toute nature qui restent 
à exécuter: et, quant aux pt ix, ils sont déterminés: pour la plupart du moins, 
par des marchés existants. 

Néanmoins, et malgré los soins que M. l'arehitectc Carpentier apporte dans 
ses estimations, je suis d'avis qu'à ln somme précité-c de fr. 2ï,7;S0,8ï9 49 
il y a lieu d'ajouter encore pour les dépenses imprévues . 749J20 :H 

Ce qui porterait à. . fr. 28l,OO,OOO ,, 

Je montant total de la dépense, à laquelle il y a lieu d'évaluer aujourd'hui 
tous les travaux de construction du Paluis de Justice de Bruxelles, y compris 
le dôme, lei qu'il est approuvé (c'est-à-dire à lu date dn 17 Ievrier l8ï7). 

C'est.je Je reconnais, u11 chiffre élevé. A l'appui de cet le nouvelle estima 
tion: je dois ajouter quelques explications qui démontreront, Monsieur le 
Ministre, qu'en tenant compte de la grandeur cl du caractère architectural 
du Palais de Jnstico , ainsi que <le la qualité des matériaux mis c11 œuvre . 
tous les architectes et constructeurs s'étonneront d'apprendre que la dépense 
n'est pas plus élevée. 
Le Palais, non compris les terrasses et les rampes, occupe une superficie 

totale de 24,600 mètres carrés, et la surface bâtie est de 20.400 mètres carrés; 
cc qui donnera pour la dépense, par mètre carré d(' surface bâtie, après 
l'achèvement complet du Palais, une somme de 1,280 francs. 

Dans les comparaisons, auxquelles la construction du Palais de Justice a 
donné fieu, il y a quelques années, pour en conclure le montant probable 
des frais de construction. il a été fuit mention du Grand-Opéra de Paris, qui 
occupe une superficie de :li ,000 mètres carrés; il a coûté 56 millions, ce qui 
donne par mètre carré 5,500 francs environ. Le Palais <le Justice, il est vrai, 
~e rivalisera pas de luxe à l'intérieur avec le Grand-Opéra; mais la différence 
de prix, au mètre carré, est environ des '/3 et l'on ne doit pas oublier que, 
dans la construction du Palais, il s'est présenté, à partir des fondations, des 
difficultés sérieuses et plus grandes qu'il ne s'en rencontre généralement. 

La Bourse de Bruxelles est aussi un monument moderue , son élévation 
est beaucoup moindre que celle du Palais de Justice et, dans sa construction 
~n n'a pas non plus rencontré les accidents de terrain, ni les complications 
diverses que l'on a eus au Palais de Justice. Cependant, d'après les rensei 
gnements qui me sont donnés, le coût de la Bourse, au mètre carré, s'élève à 
-i )100 francs environ. La ville dellruxelles renferme encore plusieurs autres 



édifices moins importants que la Bourse et qui ont coûté de !',-100 à i,200 
francs au mètre carré. 
Je pourrais multiplier les exemples, en1

• les choisissant parmi les construc 
tions achevées depuis l'époque à laquelle ,le Gouvernement a .. ~écr~!é.J'é1~!~: 
tion du Palais de Jus lice; tous dérnonfreronf que les frais de consfrùêfion · 
du Palais de Justice n'atteignent pas. malgré les difficultés qui se sont pré 
senlées en cours d'exécution, le chiffre auquel des monuments de cette 
importance s'élèvent généralement; c'est une circonstance que je liens à faire 
ressortir, car elle donne au Gouvernement le double mérite d'avoir doté le 
pays d'une œuvre grandiose éminemment remarquable , et à un prix sensi 
blement moins éle,·é que celui <l'e monuments d'une égale importance. 
Je termine mon rapport par celte observation. Elle ne suffira pas, je le 

comprends, pou1· disculper la direction, aux yeux de tous. du reproche de 
n'avoir pas prévu, dès l'origine des travaux, le chiffre élevé de la dépense, a 
laquelle la construction du Palais de Justice s'élèvera. C'est un reproche 
auquel, dans une certaine limite du moins 1 les architectes et les ingénieurs 
parviendront difficilement à se soustraire, surtout à l'occasion de travaux 
aussi exceptionnels que ceux dont il ~'agit et avant d'avoir pu se livrer~ une 
élude approfondie de tous les détails du projet. Mais, en même temps, la 
direction peut espérer qu'on lui rendra celte justice, de n'avoir jamais reculé 
devant aucune des diJlicultés de l'œuvre remarquable conçue par M. l'archi 
tecte Poelaert, et d'avoir aide ainsi cet architecte à éles cr dans le pays un 
monument <ligne de figur·er à côté de tous ceux que le moyen âge et la 
renaissance lui ont légués. 

L'I nspecteur général des ponts et chaussées} 
WELLENS. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire général du Ministère de la Justice} 

J. PUTZEYS. 



[N! 67.] 

ÉTAT n° t. 

( n) 

MAÇONNERIES --- 
Tableau comparatif du coût des maçonneries prévues 

' 1 l 
1 
1 SOMMES S0.llfftlES 
i i 1 d'aprea CUBES i d'aprë, 

INDICATIONS. lcusss PRÉVUS. 
les prix des détails i l ' les prix des 1 1 uéèutés. 

l ' estimatirs. 
1 

soumissions. ' 
1 

Met. eubes. Francs. Met. cubes, Francs. 
{ Moellons ••.•••.... !I0,111.IJ9 702,401 86 41!,005.02 073,330 28 

Fondation• • . . . 
Briques du pays • . . . • . • 62,114.08 838,552 '!3 57,010.41 781,012 04 

\ Moellons , ....•.•.. 150,0~0.07 208,104 07 rn,504.81 227,766 38 

4" 1/Jetfon • • • • • l Btique! du pays • . . . • • . 48,456.03 608,693 il 5:!,543. 22 i25,000 43 

Briques de Boom • . . • • . . 8,344.05 101,933 85 0,230.22 2l:!,205 06 l Briques du pays . . . . . . . ::?2,04~.14 326,223 67 2:!,042 14 326,233 67 
2• aecUon, /r. partie. 

Briques de Boom . . . . . . . 3,200. • 76,800 • 5,000. • 120,000 " l Briques du pays . . . . . . . 42,510. " 714,!68 80 48,474. , 814,36'5 20 
J- nclton, Jr partis. 

Briquts de Boom . • . • • . . 4,090. • 10(1,340 . '2,0~5. • 76,050 . 
-- ~--- __ V ____ 

25f},022.10 3,K331408 50 26:!,733.82 3,057,037 06 

Soit mètres cubes . . . 



( !5 ) 

DE BRIQUES. 

et exécutées, à la date du S O novemb,•e 1877. 

DIFFÉRENCES 
- 

DU CUBE DU PRIX Obstrvations. 

1 
- -·--~ .... ~ 

eu plus. mmoim. en plus 
1 

en moins. 

. 
Ilet. cuba. Ilet. cubet. Fnnet. f'rancs. 

• t,082.97 • 29,161 58 . 4,195.57 " 58.640 19 

1,424.74 . 19,661 41 . 
4,087.19 • 56,405 !H • 
885.27 . ~,l56t !1 • 
• • • . 

1,8110. • • u,200 . . 
5,958. • • 100,004 40 • 
• 1,165. • • S0,290 • 

14,155.20 7,443.54 !1i0,7S!0 !4 116,091 77 

7,443.54 116,001 17 

6,711.66 ou francs li:S,6i8 47 

Conformément aux prhisions de l'annEe dernière, confirmées par les faiu, il faut encore, pour terminer la 
tm• partie de lai-• section, exécuter 050"",00 de maçonnerie en briques du pays • . fr. 15,960 oo 
et 1000"'5,00 de maçonnerie en briques de Boom . 26

1
000 • 

e11 ajoutant la somme de •• - • . . . • . • • • • • • • • • . • • • • . 123,628 47 

Oo arrivera à une dépense en plus des pr6,isions de. 

VuetYérifi6: 
T.'..\rchilecte des bâtiments civil,. 

Bruxelles, le 18 décembre 1877. 

D. CARPENTIER. 

. rr. 10515r;s 47 

Dressé par l'architecte, conducteur des trauux, souuignt!, 

Bruxelles, le 14 déumbre 187ï. 

!. ENGELS. 

Joint à mon rapport de ce jour, n• 1 IS'iS. 
Bruxelles, le 20 décembre 1877. 

L' /111pecleur général de1ponts el chau,1ée1, 

WELLENS. 

Pour copie copforme : 

Le St..,"f'i!rnire général du Minf,tdre de la Justtc», 

.1 PUTZEYS. 



(.M.) 

PIER 

Tableau comparatif des diverses pierres prévues et 

;a:, :."'"...,::;:; .~ 1· 
l SOMMES 

l1'01CAll~N OE LA PlE.lU\E. 
1 d',prës 

CUBESPRÉVUS.1 , . 
' , les prix de$ détails' 

1 • ., j esbmall,s. 
. l 

CUBES 

commandé-, 

soaass 
d'aprés 

les prix des 

1oumissionc. 

1•• sectioo 

2111• section, 1 rc partie . 

1 Pierres bleues. . 

Piliers du Dôme. 

Comblanchien. 

Raviëres. 

2•• sectica, - 2 ••• partie '. Tercé . 

Sa, eanlères • 

Tercé p. Euville. 

1 Château-Gaillard 

Gobertange. 

Mét. cubes. 
11,010.70 

0,955. • 

Fra11cs 
1,101,335 59 

1,765,825 • 

Mét. eubes. 
7,540.13 

I0,13!).19 

Francs. 
1,0l2,499 92 

12,500. • 

!i05. • 

4,SOO. • 

1 ,:=,40. • 

11160. • 

510. • 

2,(i85.25 

l 
1 

l,03i,500 • 

!·ts,:;ïo • 

1,010,100 • 

210,"'il!O • 

2i0,1~0 • 

00,lllO • 

0a!,620 • 

203,781 44 

14,880.45 

1,448.56 

5,!S85. • 

1,1110.51 

1,4l5. • 

l,f5ï .i\l 

2,HG.3:i 

1,552.0i 

1,770.53 

27,433.25 1 4,109,051 44 

1,040,336 33 

t41,958 88 

1,323,6-45 • 

185,:'i40 07 

'204,561 • 

160,058 75 

304,500 15 

231,'258 45 

240,1)44 73 

4,009,ùOO 34 

Rl~CA.Pi 
1re sectio11 • • . • . 

2"" section, 1'' partie. 

2m, section, 2m• partie 

11,019.76 1,i01/i35 !19 7,·ï46. IS 1,012,499 92 

0,055. • 1,705,8:.!5 . 10,13!1.1!) 1,708,762 74 

27,438.25 4,169,051 44 31,7'1-'a.24 4,009,000 54 

49,013.01 1,000,212 o;; 1 49,409.56 7,721,172 • 

Soit mètres cubes, , . • • . 

On estime que, pour terminer la 2"'' partie de la 2"'• seeuon, il faudra encore commaoder500,mê1rcs cubes de diverses 
pierres. 

Le cube commandé étant de 40,400.56 mètres cubes et la dépense faite de 7,721,172 francs, le prix moyen du mètre 
772117'> cube est de ' 1 

- sCJit rr. 156 27 c•. 
40,4U9 50 

Le cube restant à commander étant de 500 mètres, au prix moyen de 156 27 donne une dépense • fr. 78,1:ia • 
en y ajoutant pour commandes faites. • . • . • . • . . • . . . . . . . . . . • . . • . . 71721 ,172 • 

la dépense réelle sera de . . . . . 
Le coût des pierres prévues est cle • 

Soit en plu, des prévisiom • . • . 

• 7,ïU0,507 • 
• 1,000,212 03 

.fr, 1031004 07 



c 2n) (N° ~7.J 

RES. 

commandées, à la date du 30 novembre 1877. 

- - -- 
DJFFÉRENCES 

·----· •.. ------ ·--- ·-· 
DU CUBE DU PRIX Observations. 

- -- 
1 

... 

1 
en plus, en moins. en plus. en moins. 

1 

lllèt. cubes lllêl. c~hes. Francs. Francs. 
2,700.57 O,M75. 20 3311,8:.!0 87 l ,081l,Oli2 54 

4B5.82 281.63 63,026 80 50,(lSlJ 1?> 

2,380.45 . 311,850 :;3 • 
88'.3.56 . 80,588 88 " 

1,285. • . 304,545 • . . 159. 49 . 25,050 115 

203. • ,, 54,441 • . 
1127 .70 . 100,478 75 • 
• 1,035.65 • 288,115 85 

1,552.07 . 231,258 43 • 
• 012.72 • 44,130 71 

-·---~---- 
7,201.85 5,Q05. 86 1,008,14!1 30 357,'200 40 
3,005.86 557,200 40 

4,285, 00 740,857 90 

TIJLATIOI1. 
2,7011.57 6,873.20 359,826 87 1,088,662 54 
465 82 21!1 65 65,626 89 30,689 15 

7,201 85 3,005 86 1,008,148 31) 557,200 40 
- -------~--- 

10,557 24 10,100 69 1,501,G02 15 1,476,642 18 
10,160 6!) 1,4i6,642 18 

306 55 ou francs. 24,050 97 

Dressé par l'architecte, conducteur des travaux, soussigné, 
Bruxelles, le 12 décembre 1877. 

A. ENGELS. 

Vu et vérifié : 
L'architecte des b~timents civils 

Bruxelles> le 111 décembre 1877. 

O. CARPENTIER. 

Joint à mon rapport de cc jour, n• 1152~. 
Bruxelles, le 20 décembre 1877. 

l' Inspecteur général âe« 11onts el ctunusée», 
WELLE~S. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire yénéral dri 11/inütère de ln J,~rir,e, 

,1. PUTZEYS. 

7 



( 20 ) 

ÉTAT N° 5. 

FERS. -- Tableau comparatif du coût des fers prévus 

INDICATIONS DES FERS. 
QUANTITÉS 

prévues. 

SOMMES 

d'après QUANTITÉS 

les prix des détails! commAndées. 

estimatifs. 

SOMMES 

d'après 

les prix des 

souD1issions. 

I" ,ection .. 

!• 1ecUon, 1re partie . 

l Longerons, rivets 
} Poutrelles . . . 

.!• section, .!• partie. ( 
Étriers, boulons . 

Aqcres, agrafe, . 

Kil. 
387,i\13 .33 

400,000. • 

, 150,000. Il 

220,000. • 

10,000. • 

40,000. • 

Francs. 
15~,035 08 

112,000 • 

Kil. 
560,649.08 

585,561. • 

75,000 ~ 

60,000 • 

4,500 • 

14,400 n 

587,305,40 

471,200. • 

6,814. , 

186,823. • 

Francs. 
186,208 08 

222,980 30 

293,697 70 

141,301 80 

3,066 30 

67,250 28 

420,000. • 1 159,!)00 ,. 1 1 ,252,23!!.40 1 505,582 08 ---·---~----------, 

RÉC~PI 

J•• iection. . . . . . 

Jo •~ction, 1• partie . 

t- ,rclion, Je partie . 

Kil. Frnnc,. Kil. Francs. 
381,1o;u~o 152,933 08 560,010.08 186,298 08 

460,000. • 112,000 • 585,501. ~ 222,089 30 

420,01)0. • tl'i0,000 • 1,252,2:;8. 40 505,582 08 

1,207,793 33 485,433 08 2,'.508,4 48. -i8 914,609 46 

Soit en plus, ~il. 



( 27 ) [N° f,7,l 

et commandés, à la date du 50 novembre 1877. 

--·· -·---------- ---- ·-··---- -- .. ------- ___ ...;.:;,;;;....--- -~---~---~ 

DlFFfün:NCES 
--- -,- -···-·· 
DES QUANTITÉS DES PRIX Observations. 

-- . .,.. - -- r ...• ..._._,. .•. --- 
eo plus. en moins. CD pl115 . en moins. 

! 

Kil. Kil. Francs. Francs. 
182,044.32 I0,088.5ï 38,0l'iO 61 5,201 61 

130,261. • 4,700. • 52,504 se 2,115 • 

43ï,305.40 • 218,00i 70 . 
251,206. • • 75,361 80 . 

• 3,186. • . 1,435 70 

146,823. • • 52,85G 28 • 

835,424.40 3,180. • 546,015 78 1,433 70 

3,186. • 1,435 70 

852,238.40 545,482, 08 

TIJLA.'fION. 

Kil. Kil. Francs. Francs. 
182,1'4-Ui2 tO,D8lS,6i _58,656 G1 . t\291 01 

130,201. • 4,ïOO. • 52,504 30 2,115 . 
855,4:!4 40 3,180. • 540,015 78 1,433 70 

.. . .. 
1,148,620.72 17,074.67 438,076 00 8,840 31 .. . .. 

17,074.57 8,840 31 .. 

J,130,055.15 ou francs. 420,230 38 

Il faudra, pour terminer la 2'"' partie de la t00• section, encore commander environ 2501000 kilcgrammes de fer au 
ix de50 centime, le kilogramme, soit . • . .fr. 125,000 • 
Eo y ajoutant la somme dépensée en plus • . . • • • . . . . . . 420,236 38 

Oo arrivera à une dépense de. . fr. 554,23G 38 en plus des prévisions, 

Vu et vérifié : 
L'architecte des bâtiments èivals.' 
Bruxelles, le 18 décembre 1877. 

JI. CARl'E1'TIER. 

Dressé par l'architecte, conducteur des travaux, soussigné, 
Bruxelles, le JO décembre 1877 

A, ENGELS. 

Joint à mon rapport de ce jour, n·• 1325. 
Bruxelles, le 20 décembre 1 ~7i. 

l'Jnsper,teur·yénéral de, pont» et r.hmmee,, 
WELU:NS. 

Pour copie conlonne : 
le J·n rt!i11i1c yenéra/ tlu 11Jin,.,tèrP de la Just c~, 

t, 
J. rurzr.vs. 

8 



[N° 57.) ( ~8 ) 

Relevé des travaux de toute nature en cours d'exécution ou dont les projets 
sont soumis à l'app1·obation du /Jéparlement. 

DÊSIGISA.TIONS. SOMMES. 

1 

i 

3 

4 

5 

6 

7 

i; 

0 

10 

Il 

12 

1S 

14 

15 

1(1 

1i 

18 

1 

2 

4 

5 

6 

7 

Il 

S!!t110:1 .-\. - TratJaux 1"tnlranl tian, la catégorie des yrosse, con1rr11clions, 
y compris la toiture. 

fond.nions du Palais el remblai de la place. 

Trarau1 formant la 1" section de l'entreprise de M. De Yestel , 

.fr. 

Traraux supplémentaires de maçonnerie en briques (\'oir État n• 1) 

en pierres de taille (1·oir Etal n• 2) 

Ouvraires 1upplérneu1a;res eu for (\'oir Étal n• 3). 

Conslruction\J'égouts • . • . . .. 

Echafaudai;c supplémentaire du dëme el du portique central (veir la transaction). 

Construction des cours basses 

Prix supplémentaire Ji: la pierre de Goberraege . 

pour la taille de l'attique. 

tics cannelures 

de la eorniche 

Ttouoirs et paraces des cours • 

Toitures. 

Construction du dôme 

Longerons destinés à porter le dôme 

Glaces el ,itrerie • . • • • . . • 

TouL .... fr. 

Secrrex B - Releué des trnvaux en cours d'exécution, d l'inrérieur du 
Palais, conformément aux projets approuvés, 

Maçonnerie Je sujétion eo briques 

Parements en carreaux de cimenl. 

céramiques . 

Escaliers et pavements en marbre. 

Conduites pour l'alimentation el l'éclairage au &az 

Travaux de plafonnage . 

de menuiserie • 

Peinture tles châssis 

1,(116,fS0:; 55 

2,IJ7S,608 50 

s,100,4:;2 49 

2S~,789 23 

103,004 07 

554,25~ 38 

S0,,524 40 

00,llGO • 

ô8,545 84 

74,807 12 

1ô1,708 10 

162,005 • 

554,845 47 

2417Jf, -H 

7::17,~31 78 

1 ,5 l 2,902 93 

2,000,000 » 

94,000 » 

10,ï081119 27 

. fr. 1 372,218 50 

.. • 1 ti5,205 35 

• 1 71i,534 17 

- .... . • 1 32,684 • 
• • • • 1 48,\150 10 

• • 1 357,003 31 

. • 1 600,410 • 
• 1 5,759 54 

-- 
Tor.u, .... Ir. 1 1,536,014 77 



( ~) (.N° ?i7.) 

IIÎ •• "' •• •: . 
"' 

DJ!slGNATIONS. SOMMES. 

SttT1011 C. - Relevé del lrai:a11$ en cour, tfea:ieulion, à l'intérieur du />a/ais. 1 
1 

1 Murs et accessolres, rue des Sabols . .Cr. 1 225,203 05 

2 - rue au1 Laines • . i 55,:S!)!S 04 1 

s rue des Minime• 1 397,844 se - . 
ToTu .••. rr. 078,602 29 

1 

2 

;s 
4 

5 

S2CT1011 D. - Relt1>t de, lraoou:c de ravalement et de St:f!lpture, tant cl 
l'intdrieurqu'd l'tzterieur du Palais. 

Premier état de tranu1 de ravalement . 

Deuxième 

Travaux de sculpture ornementale 

. Ir. 

(consoles, ete., aux angles de la rue des Sabots). 

Sculpture des griaoDS, conûée à MM. Bourré, Callicr et Fassin. 

Tour. .••. fr. 

98,324 4J 

252,602 20 

!!62,12t 56 

22,505 • 

1\ll,000 • 

826,644 19 

RËCAPlTULATION. 

Travaux catégorie (.1) . .. • .fr. 19,708,119 27 

- (B) • . . .. 1,536,914 77 

- (C) •• . . . . 678,602 29 

- (D). . . . . . . . 820,644 19 

Toni.. . fr. 1 22,750,280 52 

Joint à mon rapport de ce jour, n° i52~. 

Bruxelles, le 20 décembre {877. 

L' Inspecteur général des ponts et chaussées, 

WELLENS, 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire général du IUinistère de la Justice, 

J. Purzsrs. 



[N° 67.] ( 50) 

Relevé des travaux de toutes catégories restant à entreprendre pour 
achever le Palais . 

•• •• •• ·! . 
"' 

DÉSIGNATIONS. SOMMES. 

SECTION A. - Travau3; rentrant dam la catégorie des grosse, construclicm, 
y compris les toitures. 

Construction de deux cheminées pour le calorifère : 

Achèvement des cours basses 

du pavage des- caves . 

.r-. 

TOTAL •.•. fr. 

Secrros :8. - Relevé des travaux restmlt d entreprendre d l'inrérfour 
du Palais. 

58,885 1S 

12,584 • 

25,000 • 

76,260 13 

1 Travaux de plafonnage . .fr. 956,158 62 

~ - de menuiserie . 1 1,422,569 02 

s Escallersdlvers en marbre avec accessoires. 457,040 :39 

4 Pavements divers en marbre et pierre du pays. 551,760 . 
5 Cbemiuées, tablettes e! objets dil'ers en marbre . , 157,200 • 
6 ·serrurerie des portes el fenêtres, ganle-corps, ete .• 100,000 . 
7 Peinture et tapisserie. • . • • • . • • ..... 260,102 D 

-- 
ToT.1.1. .. . . fr. 1 5,650,850 05 

StCTI01' C. - Relevé deJ travaux restants à entreprendre d l'extérieur 
du Palais. 

2 

Murs des rampes et terrasses . , 

Nivellement et escaliers de la place 

Tou~ .••• fr. 

Sec'rtON D. - Relèvé des ttavauœ de ravalement et de &cu/pture re,tant 
à entreprendre. 

Ravalement et sculptures ornementales divers. 

Sculpture d'art (statues du 1lôme, lions ailés) . 

.fr • 

. rr. 

Totu .... fr. 

521,500 • 

200,000 • 

721,500 • 

552,000 • 

~00,000 • 

552,000 • 
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DÉSIGNATIONS. SOMMES. 

RÉCAPITULATION. 

Travaux catégorie (A) . 

(B) 

(C) ...•.•.•.••.........•. 

(D) ..•..•.. , ..•.. , .. 

TOTAL. 

. .fr . 

• fr. 

70,209 13 

o,65O,80O 03 

721,500 • 

552,000 • 

!5,000 ,590 t 6 

Joint à mon rapport de ce jour, n° 1525. 

Bruxelles, le 20 décembre 1877. 

L'inspecteur général des ponts et chaussées. 

\VRLLENS. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire général du Ministèr·e de la Justice, 

J. PUTZEYS. 


